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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6282

Texte de la question

Il y a quelques mois, a la fin de la precedente legislature, trois lois reglementant la bioethique ont ete discutees
et adoptees par l'Assemblee nationale. Le Senat devait prendre la suite d'un debat dont tous, Gouvernement,
opposition et majorite de l'epoque avaient signale l'urgence. Depuis, un rapport a ete confie au professeur
Mattei, depute des Bouches-du-Rhone. Le rapport remet en question l'ancien calendrier. Il n'est naturellement
pas inscrit a l'ordre du jour de la presente session. C'est pourquoi M. Alain Griotteray demande a Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville, ce que le Gouvernement prevoit pour que
ce domaine si delicat de la bioethique ne reste pas plus longtemps dans un vide legislatif considere a la fin de
l'an passe comme inadmissible et dangereux.

Texte de la réponse

Apres la remise par le professeur Mattei, depute des Bouches-du-Rhone, des conclusions de la mission qui lui
avait ete confiee par le Gouvernement sur les problemes de l'ethique biomedicale, le Gouvernement a souhaite
que l'examen, par le Senat, des projets de loi qui avaient ete adoptes par l'Assemblee nationale le 25 novembre
1992, soit l'occasion de renforcer certaines garanties qu'ils prevoyaient. Ces projets de loi ont ete examines par
le Senat au cours de la session extraordinaire de janvier 1994. Il est desormais prevu que dans le recours a
l'assistance medicale a la procreation, le juge devra authentifier l'engagement du pere au benefice de l'enfant a
naitre dans tous les cas ou cela sera necessaire. De meme, des regles strictes, comportant notamment
l'intervention d'une decision de justice, s'imposeront au don d'un embryon humain en faveur d'un couple affecte
par certaines formes de sterilite. Toute experience portant atteinte a l'integrite de l'embryon humain sera
interdite. Ce texte a ete transmis a l'Assemblee nationale qui devrait l'examiner au cours de la prochaine
session.
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